CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI  08 JANVIER 2010
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr  Navinchandra Ramgoolam, GCSK, FRCP, et a, entre autres :

1.
pris note des activités qui seront organisées par le ministère de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines, en collaboration avec Le Morne Heritage Trust Fund et le Centre Nelson Mandela pour la culture africaine, pour commémorer le 175e anniversaire de l’abolition de l’esclavage à Maurice le 1er février  2010, notamment:
(a)
un dépôt de gerbes au monument ‘La Route de l’Esclave’ au Morne et au Monument des Esclaves à Pte Canon, Mahebourg;

(b)
le dévoilement de sculptures en pierre réalisées par des artistes du Mozambique, de l’Inde et de la Chine;

(c )
l’inauguration d’une exposition de peinture et de sculptures; et


(d)
un programme culturel.

Le Conseil a aussi pris note que l’Association Socio-Culturel Rastafari organisera une Veillée de Nuit  au Morne le 31 janvier 2010.
2.
pris note des dispositions prises par le ministère de l’Agro-Industrie et de la Production et la Sécurité alimentaires pour le paiement d’une compensation à quelque 212 employés des compagnies / entités sucrières qui ne sont pas membres de la Mauritius Sugar Producers’ Association, relative à la résiliation anticipée de leur contrat de travail dans le cadre du Voluntary Retirement Scheme, du Early Retirement Scheme  et du Blue Print.
3. 
pris note que la cinquième réunion du comité conjoint indo-mauricien relatif à l’hydrographie se tiendra à Maurice du 8 au 11 février 2010. Les discussions porteront, entre autres, sur:

(a) 
les levés hydrographiques à être entrepris pour la période mars-avril 2010;

(b) 
la mise sur pied d’un département hydrographique au sein du ministère du 


Logement et des Terres;

(c) 
la finalisation du Protocole d’accord relatif à la vente des cartes de navigation électroniques: et

(d)
 l’assistance technique, y compris la formation du personnel.

Jusqu’à présent, ont été effectués:

(a) 
des levés, entre autres, du port de Port Louis et de ses abords, du port de pêche à Bain des Dames, des îles Agalega, du port de Port Mathurin et de ses abords; et
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(b) 
des levés bathymétriques et des échantillonnages d’eau de mer profonde dans les régions de Trou d’Eau Douce et de Rivière Noire dans le cadre du Land Based Oceanic Project.  

4. 
pris note des nouveaux plans qui ont été lancés par le ministère de l’Agro-Industrie et de la Production et la Sécurité alimentaires sous le Food Security Fund pour permettre aux planteurs, aux éleveurs et aux pêcheurs d’accroître la production et la sécurité alimentaires. Ces plans ont trait à:
(a) 
l’achat de génisses/vaches  laitières de race améliorée, de cabris et de moutons reproducteurs de race améliorée, de taurillons à des fins d’engraissement, et de matériel agricole et agro-industriel;

(b)
la rénovation ou la construction de bâtiments pour l’élevage du bétail et de la volaille;

(c) 
la création de pâturages;

(d) 
l’achat de bateaux semi-industriels pour la pêche hors-lagon; et

(e)
la mise sur pied d’une unité de stockage qui servira aussi comme unité pour la transformation des produits de mer.
Ces plans ont été lancés le 7 janvier 2010.

5. 
pris note que, dans le cadre de la diversification du secteur agricole, 185 arpents de terre initialement obtenus des membres de la  Mauritius Sugar Producers’ Association, suite à l’accord entre l’Association et le gouvernement, seront alloués d’ici fin  janvier 2010 à des sociétés coopératives pour la culture de la pomme de terre.

6.
pris note que le ministère de la Sécurité sociale, de la Solidarité nationale, du Bien-être des Personnes âgées et des Institutions réformatrices élaborera, en collaboration avec le MACOSS, une politique nationale pour les ONG afin de redéfinir le statut opérationnel du secteur des ONG.  L’objectif est:

(a)
d’aligner le secteur des ONG aux normes internationales;
(b)
de mettre en œuvre un système fonctionnel qui répond aux défis sociaux émergents;


(c)
de rendre les ONG plus responsables;

(d)
d’établir un nouveau système de responsabilité opérationnelle pour évaluer la performance des ONG; et

(e) 
de redéfinir le rôle des institutions existantes afin de relever les nouveaux défis sociaux.
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7.
agréé à ce que le sixième et septième rapport périodique combiné sur l’implémentation de la Convention sur l’Elimination de toutes formes de discrimination à l’égard des Femmes soit soumis au Comité des Nations unies sur l’Elimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des Femmes, cela en accord avec l’article 18 de la Convention.

Le rapport englobe les mesures prises par Maurice relatives à l’application des provisions des articles de la Convention ainsi que les commentaires sur les observations faites par le Comité sur le rapport périodique précédent.      

8.
pris note qu’à partir de décembre 2009 des soins cardiaques sont offerts à l’hôpital J. Nehru et que les services de soins intensifs néonatals y seront introduits à partir de la fin de janvier 2010. Une nouvelle unité de soins intensifs néonatals dotée d’équipements modernes y sera aussi mise sur pied afin que les nouveaux-nés  et leurs parents ne font face à des difficultés.  Ces mesures s’insèrent dans le cadre de la politique du gouvernement de décentraliser davantage les services hospitaliers et d’en augmenter l’accessibilité pour la communauté.
9.
agréé que le Sugar Cane Planters Trust Act soit abrogé, cela suite à une décision prise par le conseil d’administration relative à la dissolution du Sugar Cane Planters Trust.  

La loi avait été votée en 1997 afin d’encourager quelque 446 planteurs de thé à se regrouper au sein du Trust pour la culture de la canne à sucre.  Cependant, comme la plupart des bénéficiaires ont signifié leur intention de ne pas aller de l’avant avec ce projet, le conseil d’administration a décidé de dissoudre le Trust.  
10. 
pris note des retombées de la réunion du Conseil du COMESA tenue les 7 et 8 décembre 2009 à Lusaka en Zambie qui avait comme thème, La consolidation de l’intégration économique régionale à travers la valeur ajoutée, le commerce et la sécurité alimentaire.   Les aspects suivants ont été abordés lors de la réunion:

(a)
 les questions relatives au commerce au sein du COMESA;

(b)
 l’élimination des barrières non-tarifaires;

(c)
 le commerce des services; et

(d)
 la mise sur pied du Fonds du COMESA.

11. 
pris note des retombées des réunions annuelles des ministres et des officiels de la Commission de la Jeunesse et des Sports de l’Océan Indien (CJSOI), tenues du 7 au
9 décembre 2009 à Djibouti.  Les délibérations ont porté principalement sur la tenue des  7e  Jeux de la CJSOI en 2010, des 7e Jeux des îles de l’Océan Indien en 2011 et des 8e  Jeux de la CJSOI en 2012.
08 janvier 2010
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